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Modalités spécifiques de contrôle des connaissances 
du Master STAAE parcours IFV 2025-2026 

 
 
L’obtention du Master Sciences et technologie de l’Agriculture, de l’alimentation et de 
l’environnement parcours Ingénierie des Filières Végétales, organisé en Unités 
d’Enseignement et en semestres, est conditionnée par la capitalisation de 120 crédits ECTS. 
 
Les modalités de contrôle de connaissances, validation d’UE et compensation en vigueur 
au sein du Master STAAE sont applicables. 
 
A chaque semestre, le relevé des résultats devra faire mention de la moyenne des UE : 
- hors UE S-U02-3310 Séjour en Entreprise, 
- de la note de l’UE S-U02-3310 Séjour en entreprise et, 
- de la moyenne générale prenant en compte la moyenne des UE de coefficient 2, ainsi que 
la note de l’UE UE S-U02-3310 Séjour en entreprise, de coefficient 1.  



 
 

Règlement des études spécifique au Master International MAFEN 
2025-2026 

 

1.1    Règles d’évaluation. 

L'évaluation des enseignements est organisée sous la forme d'un contrôle continu, 
d'un contrôle terminal ou d'un système combiné. Il n’est pas prévu de session de 
rattrapage. Toutefois, une session dite de « substitution » pourra être organisée 
sous réserve de la présentation d’un justificatif d’absence. La recevabilité dudit 
justificatif sera appréciée par l’enseignant responsable de l’évaluation. En cas 
d’absence dûment justifiée, la mise en place d’une session de substitution est 
obligatoire. 
 

1.2 Validation d’une Unité d’Enseignement (UE) et règle de 
compensation des notes.  

Chaque UE ou ÉCUE constitutif d’une UE est sanctionné(e) par une ou plusieurs 
notes, présentes sur le relevé de notes sous forme d’épreuves assorties d’un 
coefficient ; toutes les notes sont individuelles. 

Les notes des différentes ÉCUE se compensent à l’intérieur d’une UE. 

Les UE se compensent au sein d’un même semestre et entre les deux semestres à 
l'intérieur d'une année. 

1.3. Capitalisation des ÉCUE et UE. 

Un ÉCUE est capitalisé dès lors que l'étudiant a obtenu une note supérieure ou 
égale à 10/20 même si l'UE dans laquelle il est intégré n'a pas été obtenue. 

Une UE et les crédits ECTS qui lui sont associés sont définitivement acquis et 
capitalisés dès lors que la moyenne des ÉCUE qui la composent, affectés de leurs 
coefficients, est supérieure ou égale à 10/20. 

 

 

 



 

 
 
 
 
Modalités spécifiques de contrôle des connaissances du Master STAPS APA-S de l’UA 
 
L’obtention du Master, organisé en Unités d’Enseignement et en semestres, est 
conditionnée par la capitalisation de 120 crédits ECTS, les modalités de contrôle de 
connaissances particulières suivantes lui sont appliquées lors des années de Master 1 et 
Master 2. 
 
1. validation d’une Unité d’Enseignement (UE) : 
• chaque UE ou UCE est sanctionnée par une ou plusieurs notes, présentes sur le relevé de 
notes sous forme d’épreuves assorties d’un coefficient ; toutes les notes sont individuelles 
(y compris pour les travaux pratiques et projets effectués en groupes). 
 
2. compensation des notes : 
• les notes des différentes évaluations ou des différentes UCE se compensent à l’intérieur 
d’une UE à l’exception des dispositions spécifiques précisées dans le point 3. 
• il n'y a pas de compensation entre les deux années du master ; seule l’obtention de 120 
crédits ECTS conditionne celle du Master, les crédits étant capitalisés à chaque validation 
d'une UE ou UCE. 
 
3. Disposition spécifiques de validation pour certaines UE : 
• Certaines UE ou UCE ne sont délivrées que si des notes « seuil » sont validées : 
 
Pour le Master 1. 
Premier Semestre : 
S-U02-4412 : UE 2 Prévention et réhabilitation des populations spécifiques (Note seuil 
8/10) 
S-E02-0908 : UCE 8 : AMS: CONSTRUCTION D'UNE REVUE DE LITTERATURE (Note seuil 
8/10) 
 
Deuxième Semestre : 
S-U02-4431 : UE 1: Concevoir et gérer un programme en APA-S (note seuil : 8/20) 
S-U02-4434 : UE 4: Gestion de Projet Professionnel (note seuil : 10/20) 
 
Pour le Master 2. 
Premier Semestre : 
S-E02-3941: UCE 1: CONNAISSANCE DES PATHOLOGIES CARDIOVASCULAIRES ET 
CONCEPTION D’UN PROGRAMME D’APA-S. note seuil : 8/20) 



 

S-E02-3942 : UCE 2 : UCE 2: CONNAISSANCE DU DIABETE ET CONCEPTION D'UN 
PROGRAMME D’APA-S (note seuil : 8/20) 
S-E02-0919 : UCE 2 : AMS MISE EN OEUVRE D'UNE EVALUATION AU COURS D'UN 
PROJET en APA-S (note seuil : 8/20) 
 
Deuxième Semestre : 
S-U02-4461 : UE 1: MISE EN OEUVRE ET EVALUATION D'UN PROJET EN LIEN AVEC L'AP 
ET LA SANTE  (note seuil : 10/20) 
 
4. Session de rattrapage 
• une session de rattrapage est proposée pour toutes les UE ou UCE non acquise à l’issu 
des jurys de semestre. 
 
6. Redoublement : 
• comme il est indiqué dans le règlement général des études de l'université, le 
redoublement n'est pas de droit en cycle Master. Il est subordonné à la décision du jury de 
la mention de master. 
 
7. Le jury de Master : 
• se réunit à la fin de chaque semestre et peut, en outre, se réunir à n’importe quel moment 
de l’année afin de considérer efficacement certains cas particuliers (ex. les étudiants 
terminant leur stage de fin d’études en cours de semestre). 
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